[image: image1.png]


[image: image2.png]


NATIONSPRIVATE 

UNIES


Please do not change any of the codes which appear before this comment.  Distr

Distr.


GENERALE



UNEP/OzL.Pro/WG.1/13/5


25 juin 1996


FRANCAIS


Original : ANGLAIS

GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE

  DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL 

  RELATIF A DES SUBSTANCES QUI 

  APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

Treizième réunion

Genève, 26-29 août 1996


PROJET DE RECOMMANDATIONS DU GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION


NON LIMITEE A LA HUITIEME REUNION DES PARTIES


AU PROTOCOLE DE MONTREAL 


Propositions du Secrétariat

Le Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal

Recommande que la huitième Réunion des Parties décide :


Recommandation VIII/1.
Reconstitution du Fonds multilatéral et plan de travail triennal à horizon mobile pour la période 1997-1999 (point 3 de l'ordre jour provisoire)*
1.
De noter avec satisfaction rapport du Comité exécutif sur le plan de travail triennal à horizon mobile et le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sur la reconstitution du Fonds multilatéral;


D'adopter, pour le Fonds multilatéral créé aux fins d'application du Protocole de Montréal, un budget de ... dollars pour la période 1997‑1999; 

3.
D'adopter, le barème des contributions pour le Fonds multilatéral, calculé sur la base du barème des quotes-parts de l'ONU approuvé par la septième Réunion des Parties, ainsi que l'allocation d'un montant de ... dollars pour 1997, ... dollars pour 1998 et ... dollars pour 1999;**
4.
Option 1

De demander au Trésorier de répartir le montant alloué pour chaque année entre les Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5, ainsi classées au 1er janvier de l'année considérée, et de calculer le montant de la contribution de chacune des Parties en se fondant sur le barème des quotes‑parts de l'ONU applicable à cette date;


Option 2

Que les contributions au Fonds multilatéral fixées pour chacune des Parties conformément au paragraphe 3 ci-dessus resteront inchangées durant la période 1997-1999, sauf que, si une Partie est reclassée dans la catégorie des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, pour une année quelconque, sa contribution au Fonds multilatéral ne sera pas prise en compte pour cette année, conformément au paragraphe d) de la décision VI/5 de la sixième Réunion des Parties;

5.
De prier instamment toutes les Parties de payer leurs arriérés de contributions et de verser à l'avenir leur contribution promptement et intégralement;


Recommandation VIII/2.
Mesures prises pour améliorer le mécanisme de financement et le transfert de technologies (point 4 de l'ordre du jour provisoire)
1.
De noter avec satisfaction les mesures prises par le Comité exécutif pour améliorer le mécanisme de financement;

2.
De prendre acte du rapport du Comité exécutif sur les mesures prises pour fournir un rapport final sur le transfert de technologies;


Recommandation VIII/3.
Demandes d'utilisations essentielles de substances réglementées pour 1997, 1998 et 1999 (point 5 de l'ordre du jour provisoire)
1.
De noter avec satisfaction les travaux accomplis par le Groupe de l'évaluation technique et économique et ses Comités des choix techniques pour donner suite à la décision IV/25 de la quatrième Réunion des Parties et aux décisions VII/28 et VII/34 de la septième Réunion des Parties;

2.
Que les niveaux de production et de consommation nécessaires pour satisfaire les utilisations essentielles de CFC-11, CFC-12, CFC-113 et CFC‑114, pour les inhalateurs à doseur destinés au traitement de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques et pour la dexaméthasone destinée au traitement de certaines affections nasales, soient autorisés comme spécifié dans l'annexe II à la note du Secrétariat sur les questions soumises à l'examen du Groupe de travail à composition non limitée (UNEP/OzL.Pro/WG/13/2), sous réserve des conditions fixées par la septième Réunion des Parties;

3.
De corriger les erreurs introduites par les rapports du Groupe de l'évaluation technique et économique et ses Comités des choix techniques concernant la demande de CFC-12 et de CFC-114 présentée par les Etats‑Unis pour les inhalateurs à doseur, pour l'année de production 1997, et sa demande de méthyle chloroforme pour les années de production 1996, 1997, 1998, 1999, 2000 et 2001, et d'ajuster les quantités totales exemptées pour tenir compte du fait que la Nouvelle-Zélande a retiré sa demande de CFC-11 et de CFC-12 pour les inhalateurs à doseur pour des années de production 1996 et 1997, comme indiqué dans l'annexe III à la note du Secrétariat sur les questions soumises à l'examen du Groupe de travail à composition non limitée (UNEP/OzL.Pro/WG.1/13/2);

4.
Que pour 1998, pour les Parties qui ne sont pas visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole, la production et la consommation nécessaires pour satisfaire les utilisations essentielles de substances réglementées inscrites aux annexes A et B du Protocole ne soient autorisées que pour leurs usages en laboratoire et à des fins d'analyse seulement, tels qu'indiqués dans la liste figurant à l'annexe IV au rapport de la septième Réunion des Parties, sous réserve des conditions applicables aux exemptions pour les usages en laboratoire et à des fins d'analyse précisées dans l'annexe II au rapport de la sixième Réunion des Parties;

5.
De permettre le transfert des autorisations pour utilisations essentielles entre les Parties, pour faciliter le regroupement des unités de production d'inhalateurs à doseur utilisant des CFC;

6.
D'autoriser, dans le cadre de "campagnes" périodiques, la production de CFC à des fins médicales pour répondre aux besoins futurs, plutôt que d'autoriser la production de petites quantités chaque année.  Les quantités excédentaires pourraient être conservées "en dépôt" par les gouvernements en attendant d'être utilisées comme autorisé par les Parties, pourvu que ceci soit acceptable pour garantir le degré de pureté exigé des CFC entrant dans la composition des produits;*
7.
De demander aux Parties de décourager le commerce d'inhalateurs à doseur contenant des CFC si des solutions de remplacement sont disponibles;

8.
De demander aux Parties de ne plus approuver par voie réglementaire de nouveaux produits ni de nouvelles marques d'inhalateurs à doseur utilisant des CFC, si des solutions de remplacement sont disponibles;

9.
De permettre au Secrétariat d'autoriser, après avoir consulté le Groupe de l'évaluation technique et économique, à titre de procédure d'urgence, la consommation de quantités ne dépassant pas ... tonnes de substances qui appauvrissent la couche d'ozone pour les utilisations essentielles demandées par une Partie avant la prochaine réunion des Parties.  Le Secrétariat devrait donner à la Réunion des Parties, à sa réunion suivante, le détail de ces approbations;

10.
De modifier le calendrier fixé dans les décisions V/18 et VII/34 pour les demandes de dérogation concernant la production et la consommation des substances réglementées inscrites aux annexes A et B du Protocole pour l'année 1999 et les ultérieures, de la manière suivante:


a)
Le 31 janvier de chaque année est la date limite pour toute demande d'utilisation essentielle devant faire l'objet d'une décision cette année là pour toute année ultérieure;


b)
Le Groupe de l'évaluation technique et économique et ceux de ses Comités des choix techniques qui sont concernés feront des recommandations sur les demandes présentées et soumettront leur rapport, par l'intermédiaire du Secrétariat, avant le 30 avril de la même année;

11.
D'approuver, la présentation pour la communication des quantités et des utilisations des substances qui appauvrissent la couche d'ozone produites et consommées à des fins d'utilisations essentielles, indiquée dans l'annexe IV à la note du Secrétariat sur les questions soumises à l'examen du Groupe de travail à composition non limitée (UNEP/OzL.Pro/WG.1/13/2) et de demander aux Parties qui ont bénéficié de dérogations pour utilisations essentielles au cours des années précédentes de présenter désormais leur rapport sous la forme convenue, avant le 31 janvier de chaque année;  

12.
De faire rapport sur le respect d'un Code de conduite intérimaire concernant les inhalateurs à doseur de l'industrie dans le cadre de la communication de données relatives aux utilisations essentielles actuelles et aux nouvelles demandes d'utilisations essentielles pour inhalateurs à doseur qui seront présentées à partir de 1997;

13.
De demander au Groupe de l'évaluation technique et économique et à ses Comités des choix techniques d'examiner les faits ainsi rapportés dans le cadre de l'examen des demandes d'utilisations essentielles;


Recommandation VIII/4.
Nouvel éclaircissement concernant la définition des "substances en vrac" dans le cadre de la décision I/12 A (point 6 de l'ordre du jour provisoire)

1.
De noter avec satisfaction les travaux accomplis par le Groupe de l'évaluation technique et économique et son Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle pour donner suite à la décision VII/7 de la septième Réunion des Parties;

2.
De clarifier comme suit la décision I/12 A de la première Réunion des Parties :


"Le commerce et la fourniture de bromure de méthyle en cylindre ou dans tout autre conteneur en unités supérieurs à 2 kg net seront considérés comme commerce en vrac de bromure de méthyle."


Recommandation VIII/5.
Réglementation du commerce du bromure de méthyle avec des non Parties (point 6 de l'ordre du jour provisoire)

Option 1
-
D'examiner la question de la réglementation du commerce du bromure de méthyle avec des non Parties à la neuvième Réunion des Parties au Protocole, en 1997;


0ption 2
-
Que, à compter du 1er janvier [1998] [1999], chaque Partie interdira l'exportation de la substance réglementée inscrite à l'annexe E vers les Etats qui ne sont pas Parties au Protocole, et à compter de janvier ..., chaque Partie interdira l'importation de cette substance réglementée à partir des Etats qui ne sont pas Parties au Protocole;


Recommandation VIII/6.
Utilisations du bromure de méthyle d'importance critique en agriculture (point 6 de l'ordre du jour provisoire)
1.
De prendre note avec satisfaction des travaux accomplis par le Groupe de l'évaluation technique et économique et son Comité des options techniques pour le bromure de méthyle pour donner suite à la décision VII/29 de la septième Réunion des Parties;

2.
Option 1

De modifier le paragraphe 1 de la décision IV/25 relative aux utilisations essentielles, comme indiqué ci-dessous en caractères gras :


"1.
D'appliquer les critères et procédures ci-après pour déterminer les utilisations essentielles aux fins des mesures de réglementation de l'article 2 du Protocole :


"a)
De n'attribuer le qualitatif d'"essentielles"

         "i)
Qu'aux utilisations nécessaires à la santé (y compris l'approvisionnement alimentaire national) et à la sécurité, ainsi qu'aux utilisations indispensables au bon fonctionnement de la société (y compris les aspects économiques, culturels et intellectuels);

         "ii)
Que dans les cas où il n'est pas possible techniquement et économiquement de disposer de solutions ou de produits de remplacement qui soient acceptables des points de vue écologique et sanitaire;


"b)
Que la production et la consommation, le cas échéant, aux fins d'utilisations essentielles ne soient autorisées :

         "i)
Que si toutes les mesures économiquement possibles ont été prises pour réduire au minimum les utilisations essentielles des substances réglementées et les émissions dont elles sont à l'origine;

        "ii)
Que si les réserves de substances réglementées ou de substances réglementées recyclées ne permettent pas de s'approvisionner en quantité suffisante ni en produits de qualité satisfaisante en ayant également présents à l'esprit les besoins des pays en développement en substances réglementées;

       "iii)
Que s'il est démontré qu'un effort concerté est fait pour évaluer, commercialiser et assurer l'approbation réglementaire nationale de solutions et produits de remplacement."


Option 2
-
D'autoriser une utilisation d'urgence temporaire par une Partie après l'an 2010 sous réserve d'un réexamen aux réunions ultérieures des Parties;


Option 3
-
D'accorder des "dérogations globales" pour des utilisations qui figureraient sur une liste qui serait revue périodiquement, et de demander au Groupe de l'évaluation technique et économique de dresser cette liste et de la soumettre aux Parties, par l'intermédiaire du Secrétariat, avant [date];


Option 4
-
D'accorder des dérogations globales pour toutes les utilisations non incluses sur une liste d'utilisations interdites et de demander au Groupe de l'évaluation technique et économique de dresser cette liste et de la soumettre aux Parties, par l'intermédiaire du Secrétariat, avant [date];


Recommandation VIII/7.
Lignes directrices pour réduire les émissions de halons (point 7 de l'ordre du jour provisoire)
1.
De noter avec satisfaction les travaux accomplis par le Groupe de l'évaluation technique et économique et son Comité des choix techniques pour les halons pour donner suite à la décision VII/12 de la septième Réunion des Parties;

2.
D'encourager les Parties à appliquer volontairement les Lignes directrices visant à réduire les émissions de halons, figurant ci-après dans l'annexe I;

3.
De prier instamment les Parties de mettre en place un programme visant à détruire le halon-1211, en ayant cependant à l'esprit qu'une certaine quantité de halon-1211 sera nécessaire pour les applications critiques, notamment pour l'aviation et à des fins militaires;

4.
D'encourager toutes les Parties à calculer les quantités de halon-1301 qui pourraient être détruites, en rassemblant des données sur les quantités requises pour les utilisations essentielles et pour combien de temps;

5.
De soumettre ces informations au Centre d'activité du programme pour l'industrie et l'environnement du Programme des Nations Unies pour l'environnement;


Recommandation VIII/8.
Liste des produits contenant des substances réglementées du Groupe II de l'annexe C du Protocole (point 8 de l'ordre du jour provisoire)
1.
De prendre note de la conclusion du Groupe de l'évaluation technique et économique relative à l'établissement d'une liste de produits contenant des substances réglementées du Groupe II de l'annexe C du Protocole;

2.
De décider de ne pas établir les listes mentionnées à l'article 4, paragraphes 3 ter et 4 ter, du Protocole de Montréal;


Recommandation VIII/9.
Organisation et fonctionnement du Groupe de l'évaluation technique et économique (point 9 de l'ordre du jour provisoire)
1.
De noter avec satisfaction le rapport du Groupe consultatif informel sur l'organisation et le fonctionnement du Groupe de l'évaluation technique et économique;

2.
D'approuver le mandat du Groupe de l'évaluation technique et économique tel que proposé par le Groupe dans son rapport de juin 1996;


Recommandation VIII/10.
Importations et exportations illicites de substances réglementées (décision VII/33) (point 10 a) de l'ordre du jour provisoire)
1.
De noter avec satisfaction le rapport du Secrétariat sur les importations et exportations illicites de substances qui appauvrissent la couche d'ozone;

2.
De demander à chaque Partie d'instituer sur son territoire un système exigeant qu'elle approuve l'importation de toute substance appauvrissant la couche d'ozone, usée, recyclée ou régénérée, avant qu'elle ne quitte les ports d'exportation.  Les importateurs devraient démontrer de manière satisfaisante aux autorités chargées de délivrer cette approbation que ces substances qui appauvrissent la couche d'ozone ont effectivement été utilisées auparavant;

3.
De demander à chaque Partie de communiquer au Secrétariat des données sur les installations de recyclage et de régénération et leurs capacités, comme prévu dans les décisions IV/24, paragraphe 2, et VI/19 paragraphe 4;

4.
De modifier les décisions V/25 et VI/14 A en exigeant que chaque Partie exportant une quelconque substance réglementée [et pas seulement les substances inscrites aux annexes A et E] vers une Partie quelconque, après le 1er janvier 1996, communique chaque année au Secrétariat des détails sur chacune de ces exportations;

5.
De demander à toutes les Parties importatrices de communiquer au Secrétariat, avant le 30 septembre de chaque année, des données sur les types, quantités et origines de leurs importations de substances qui appauvrissent la couche d'ozone durant l'année précédente;

6.
De demander aux Parties de s'abstenir de faire le commerce de substances qui appauvrissent la couche d'ozone avec des Parties qui ne communiquent pas les renseignements demandés à l'article 7, aux paragraphes c), d) et e), ou qui ne respectent pas les mesures de réglementation prévues dans le Protocole;

7.
De demander au Comité exécutif du Fonds multilatéral d'envisager favorablement les demandes d'assistance financière des Parties visées à l'article 5 du Protocole pour leur permettre d'augmenter leurs patrouilles aux frontières et de faire appliquer les lois interdisant le commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d'ozone;  de contrôler la production et les exportations;  d'acheter des jauges de pression qui seraient utilisées aux principaux ports d'entrée pour identifier le contenu de conteneurs qui pourraient être faussement étiquetés;  et de permettre aux Parties qui n'ont pas d'installations de recyclage et de régénération de se doter de telles installations;

8.
De demander à chaque Partie :


a)
De patrouiller leurs frontières avec vigilance pour faire appliquer la loi sur le commerce illicite des substances qui appauvrissent la couche d'ozone;


b)
De surveiller de près les importations et les exportations de substances qui appauvrissent la couche d'ozone qui se trouvent en transit, jusqu'à leur destination finale;


c)
De prévoir de lourdes peines pour sanctionner le commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d'ozone;


d)
De mettre en place aux postes frontières le matériel d'analyse chimique nécessaire pour pouvoir distinguer diverses substances chimiques;

9.
De demander au Groupe de l'évaluation technique et économique d'envisager la possibilité de donner un numéro d'immatriculation à toutes les unités de production de substances qui appauvrissent la couche d'ozone du monde entier, en vue de repérer le commerce illicite de substances vierges, en apposant ce numéro d'immatriculation sur chacun des conteneurs quittant une unité de production.  Les numéros d'immatriculation de ces unités seraient rendus public, en sorte que les importations et les exportations de conteneurs de substances appauvrissant la couche d'ozone qui seraient dépourvus de numéro d'immatriculation ne puissent être autorisées sur le territoire des Parties;

10.
D'autoriser le Groupe de l'évaluation technique et économique à inspecter toute installation de recyclage et à présenter un rapport d'inspection, à la demande d'une Réunion des Parties au Protocole;


Recommandation VIII/11.
Questions relatives à la ratification du Protocole par les non Parties (point 10 de l'ordre du jour provisoire)

............


Recommandation VIII/12.
Proposition concernant la modification de la présentation des données communiquées en application de l'article 7 du Protocole (point 10 e) de l'ordre du jour provisoire)
-
D'approuver la présentation révisée des données, telle qu'indiquée dans l'annexe V à la note du Secrétariat sur les questions soumises à l'examen du Groupe de travail à composition non limitée (UNEP/OzL.Pro/WG.1/13/2).


Annexe I

LIGNES DIRECTRICES POUR REDUIRE LES EMISSIONS DE HALONS

1.
Les critères relatifs aux utilisations essentielles, énumérés dans la décision IV/25, paragraphe 1 a), permettent d'évaluer de manière à la fois appropriée et suffisamment rigoureuse les applications critiques.  Les applications qui répondent à ces critères sont :


a)
Nécessaires;


b)
Tributaires des halons pour assurer un niveau acceptable de protection contre l'incendie, et constituent donc une utilisation justifiée des halons récupérés.

2.
Les Parties devraient encourager autant que possible l'emploi de méthodes de remplacement appropriées pouvant se substituer aux halons.

3.
Les Parties devraient éliminer les obstacles réglementaires qui restreignent l'utilisation des halons pour les applications critiques respectant les critères rigoureux susmentionnés au paragraphe 1, et éviter la mise hors service obligatoire et généralisée des systèmes utilisant des halons qui dépendent actuellement du halon-1301 pour assurer un niveau acceptable de protection contre l'incendie.

4.
Une mise hors service importante se fait déjà, volontairement, pour les halons 1211 et 1301.  L'expérience des pays qui ont entrepris des programmes de mise hors service précoce montre que les consultations tenues avec les principaux intéressés ont été facteur décisif dans le succès de ces programmes.  Celles-ci ont permis de mettre en place des programmes conçus de manière à réduire au minimum les risques d'émissions prématurées.

5.
Pour les applications qui ne sont pas critiques (par définition, selon les critères déterminant les utilisations essentielles), il existe des solutions de remplacement viables sur le plan technique.  Les installations seront, en temps utile, mises hors service lorsque la propriété que l'on entend protéger, ou son système de lutte contre l'incendie, aura atteint la fin de sa vie utile.  Il n'y a plus alors qu'à revoir périodiquement la faisabilité économique d'une reconversion plus rapide.

6.
Pour le halon-1211 des extincteurs portatifs, il existe généralement des méthodes de remplacement appropriées.  Le problème qui se pose ici est de savoir comment rassembler efficacement de petites quantités dispersées sur une grande échelle.

7.
Dans le cas du halon-1301, la mise hors service dépendra de divers facteurs, notamment :


a)
La durée de vie utile restante de la propriété protégée et de son système de protection contre l'incendie;


b)
Le coût de la solution de remplacement adoptée;


c)
Le bénéfice qu'obtiendrait le propriétaire en démontrant qu'il est sensible aux questions d'environnement;


d)
La valeur commerciale des halons qui seraient ainsi récupérés.


Les Parties pourraient prendre des mesures pour encourager une reconversion plus généralisée et plus rapide des installations.  Pour le point b), elles pourraient offrir des incitations financières ou fiscales;  pour le point c), elles pourraient exprimer sous une forme ou sous une autre leur reconnaissance à l'égard des usagers qui mettraient volontairement leurs installations hors service;  pour le point d), elles pourraient intervenir sur le marché pour que les halons conservent une valeur commerciale.  Il faudra tenir compte de toutes ces considérations, en plus de la sécurité, pour la mise hors service.

8.
Pour récupérer efficacement les halons, il faut procéder en deux étapes.  Tout d'abord, les halons ôtés des systèmes existants doivent être capturés et retenus en vue de leur récupération éventuelle.  Pour cela, il est souhaitable que la valeur marchande des halons récupérables soit maintenue à un niveau tel que les mesures d'incitation financières et réglementaires encouragent un comportement responsable.  Ensuite, le procédé de récupération et de recyclage proprement dit doit être fiable et produire des matières de haute qualité, qui devraient de préférence être conformes à la norme de l'Organisation internationale de normalisation 7201 partie 1, ASTM D 5632 94a, ou équivalent.  Le Comité des choix techniques pour les halons propose, dans son rapport de 1994, diverses suggestions à cette fin, dont on pourra s'inspirer.

9.
L'usage des halons pour les essais et l'instruction militaires a déjà considérablement diminué et se réduit désormais pour l'essentiel aux cas où les règlements de sécurité en vigueur exigent de telles procédures.  On citera en exemple la certification des systèmes de protection contre l'incendie des moteurs d'aéronef conformément aux règlements internationaux relatifs à la navigabilité.  Les Parties devraient faire pression, à l'échelle nationale et à l'échelle internationale, sur les organes chargés de réglementer en la matière pour les encourager à adapter les normes en vigueur pour permettre l'utilisation de substituts et de stimulants dans la mesure où ceci est possible sans compromettre la sécurité.

10.
Diverses mesures doivent être adoptées pour veiller à ce que l'environnement soit pris en considération dans le choix des substituts et des remplaçants des halons.  On citera ici en exemple le programme de réglementation Significant New Alternatives Program (SNAP) des Etats-Unis.  Par ailleurs, le Royaume-Uni a adopté un Code de conduite volontaire sur les HCFC et les PFC, convenu entre l'industrie de la lutte contre l'incendie et le Gouvernement britannique.  Cette approche non réglementaire suscite un grand intérêt dans la mesure où on pourrait envisager de l'appliquer au reste de l'Union européenne.  Cette approche, par laquelle l'industrie s'impose à elle-même des règlements, est la meilleure garantie que les stratégies visant à réduire les émissions de halons continueront d'être appliquées aux solutions et produits de remplacement qui pourraient avoir un impact sur l'environnement.  Le choix de l'agent de lutte contre l'incendie est déterminé par les paramètres suivants : efficacité d'extinction de l'incendie, sécurité du personnel, propreté, rapidité d'extinction, espace requis, poids et coût, et normes environnementales à respecter.

11.
Le Comité des choix techniques pour les halons a demandé à plusieurs banques nationales de halons d'évaluer dans quelle mesure les stocks de halons recyclés pourraient répondre aux utilisations critiques actuelles.  Cette enquête révèle un excédent apparent de halon-1211, mais aucun excédent de halon-1301.  Dans le cas du halon-1301, on ne peut donc déterminer clairement à l'heure actuelle quelle quantité pourrait être détruite tout en préservant une quantité suffisante pour répondre aux futurs besoins d'applications critiques.  La destruction n'est conseillée que s'il existe manifestement un excédent de halons.

Annexe II
RAPPORT FINAL DE LA REUNION DU GROUPE CONSULTATIF INFORMEL ET

DU GROUPE DE L'EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE

GENEVE, 22 MARS 1996

1.
Comme il y était autorisé par le paragraphe 5 e) iii) de la décision VII/34 de la septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, qui s'est tenue à Vienne du 5 au 7 décembre 1995, le Secrétariat a nommé un petit Groupe consultatif informel qu'il a chargé de rencontrer les membres du Groupe de l'évaluation technique et économique et de faire rapport aux Parties sur les progrès réalisés par ce Groupe en ce qui concerne son organisation et son fonctionnement, comme suite au paragraphe 5 e) i) et ii) de cette même décision.  La composition du Groupe consultatif est la suivante : Allemagne, Burkina Faso, Colombie, Malaisie, Norvège, Pologne, Suisse et Zimbabwe.

2.
Le Secrétariat avait informé toutes les Parties de la création du Groupe consultatif, ainsi que de la réunion de ce Groupe avec le Groupe de l'évaluation technique et économique, le 22 mars 1996, sollicitant leurs suggestions sur l'organisation et le fonctionnement du Groupe de l'évaluation.  Plusieurs pays (Etats-Unis d'Amérique, Hongrie, Inde, Pakistan, Pologne et Royaume-Uni) ont présenté leurs suggestions.  Les suggestions de la Pologne ont été élaborées en tenant compte des observations des pays d'Europe de l'Est, qui ont été consultés à ce sujet.  Les Co-Présidents du Groupe de l'évaluation technique et économique ont transmis au Secrétariat et à tous les membres du Groupe consultatif informel un document contenant la liste des questions à examiner ainsi que le mandat du Groupe de l'évaluation.

3.
La réunion du Groupe consultatif informel et du Groupe de l'évaluation technique et économique s'est tenue le 22 mars 1996 au Centre international de conférence de Genève, et a commencé à 10 h 45.  La liste des participants figure ci-joint.  Le Secrétaire exécutif du Secrétariat de l'ozone a souhaité la bienvenue à tous les participants et expliqué que les pays choisis pour faire partie du Groupe consultatif informel figuraient parmi ceux qui n'étaient pas actuellement représentés au Groupe de l'évaluation technique et économique et qui avaient exprimé leur intérêt pour l'évaluation.  Deux Parties ont été choisies parmi les pays africains, l'Afrique étant le continent le moins représenté au sein du Groupe de l'évaluation technique et économique et de ses Comités des choix techniques.  Le Secrétaire exécutif du Secrétariat de l'ozone a ensuite présenté le rapport du Secrétariat, qui avait été distribué aux participants, qui récapitule toutes les suggestions faites et toutes les questions et possibilités suscitées par ces suggestions.

4.
La réunion a élu M. Janusz Kozakiewicz (Pologne) à la Présidence et adoptée l'ordre du jour ci-après :


a)
Présentation, par les Coprésidents du Groupe de l'évaluation technique et économique, de l'organisation et du fonctionnement du Groupe;


b)
Observations des participants;


c)
Résumé de la réunion, présenté par le Président.

5.
Les Coprésidents du Groupe de l'évaluation technique et économique ont présenté l'organisation et le fonctionnement du Groupe et son mandat.  Ils ont signalé, à cet égard, les points suivants :


a)
Comme approuvé par la septième Réunion des Parties, le Groupe de l'évaluation technique et économique s'est efforcé d'améliorer sa représentation géographique et de diversifier ses compétences.  Par suite, les 17 membres du Groupe proviennent maintenant de 14 pays, contre neuf pays précédemment.  Cinq membres viennent de Parties visées à l'article 5, et l'un vient d'un pays à économie en transition.  Le nombre total des membres des Comités des choix techniques a été ramené de 328 à 224, pour rationaliser le fonctionnement de ces comités.  Sur ce total, 49 représentent des Parties visés à l'article 5 et l'un représente un pays à économie en transition;


b)
L'élimination de la représentation des Parties qui ne sont pas visées à l'article 5 (à l'exception de plusieurs Parties à économie en transition) est quasiment achevée et, par conséquent, les besoins des Parties visées à l'article 5 et des pays à économie en transition devraient être à l'avenir la première des priorités du Groupe de l'évaluation technique et économique.  Le Groupe s'est fixé pour but de porter à 50 % la représentation de ces Parties au sein du Groupe avant la huitième Réunion des Parties, en nommant des co-présidents choisis parmi les Parties visées à l'article 5 ou des pays à économie en transition pour chacun des Comité des choix techniques et en s'efforçant d'autre part d'augmenter la représentation des Parties visées à l'article 5 aux Comités des choix techniques;


c)
Le Groupe de l'évaluation technique et économique a besoin d'aide pour encourager et soutenir financièrement la participation continue des experts de pays non visés à l'article 5, du fait que certaines des Parties non visées à l'article 5 et certaines industries réduisent actuellement les ressources qu'elles mettent à la disposition de leur personnel chargé de l'ozone, attendu que le processus d'élimination est pour elles achevé;


d)
Les participants de Parties visées à l'article 5 et de pays à économie en transition siégeant au Groupe de l'évaluation technique et économique auront besoin d'un appui, non seulement pour pouvoir se rendre aux réunions mais aussi pour pouvoir s'acquitter de leurs fonctions en tant que membres du Groupe;


e)
Les principes du Groupe de l'évaluation technique et économique sont : harmonie et consensus, indépendance et crédibilité.  Le Groupe a pour mandat de traiter des choix techniques et non de questions de politique ou de stratégie;


f)
Le Groupe de l'évaluation technique et économique doit faire face à de nouveaux défis, car les Parties sont de plus en plus nombreuses à lui demander de préparer davantage de rapports, et qu'il doit cependant veiller à ce que ses rapports soient objectifs et équilibrés, en dépit des tentatives croissantes visant à l'influencer pour des raisons politiques;


g)
Le Groupe de l'évaluation technique et économique a besoin d'être soutenu pour protéger les principes qui régissent son fonctionnement et pour qu'il puisse donner des avis objectifs.  Il a aussi besoin d'aide pour recruter les meilleurs intéressés et les meilleurs experts techniques des Parties visées à l'article 5 et des pays à économie en transition pour participer à l'évaluation;


h)
Les encouragements et le soutien constants des Parties sont un important facteur de motivation pour le Groupe de l'évaluation technique et économique, et l'aide à faire d'excellents travaux.

6.
Les membres du Groupe consultatif informel ont remercié les co-présidents de leur exposé.  Ils ont reconnu que l'efficacité du Groupe de l'évaluation technique et économique avait été l'élément décisif dans le succès universellement reconnu du Protocole.  Ils ont ajouté qu'il fallait continuer de chérir et de préserver cette efficacité.  Ils ont noté avec satisfaction les progrès réalisés par le Groupe en vue d'obtenir une représentation géographique équitable.

7.
Les Participants à la réunion ont ensuite examiné les suggestions faites à propos de l'organisation et du fonctionnement du Groupe de l'évaluation technique et économique et ils ont formulé, à l'intention du Groupe de travail à composition non limitée, les observations suivantes :


a)
Organisation
       i)
Le Groupe de l'évaluation technique et économique devrait comprendre entre 18 à 22 membres, pour fonctionner efficacement.  Il devrait comprendre les Coprésidents du Groupe, les Coprésidents de tous les Comités des choix techniques, et entre quatre et six experts chevronnés possédant des compétences particulières, ou dont la présence est requise pour assurer la répartition géographique non assurée par les Coprésidents du Groupe ou ceux des Comités des choix techniques.  Chaque Comité des choix techniques devrait avoir deux, voire trois, Coprésidents.  Les postes de Coprésident des Comités des choix techniques, ainsi que ceux des experts chevronnés, doivent être pourvus de manière à assurer une représentation géographique équitable et un bon équilibre des compétences, notamment une bonne représentation des Parties visées à l'article 5 et des pays à économie en transition.  Le but recherché devrait être d'assurer une représentation à 50 % des Parties visées à l'article 5 et des pays à économie en transition au sein du Groupe, ainsi qu'une représentation adéquate des Parties visées à l'article 5 et des pays à économie en transition dans tous les Comités des choix techniques, sous réserve que des experts soient disponibles à cet effet;

      ii)
Tous les membres du Groupe de l'évaluation technique et économique, y compris ses Coprésidents, devraient être nommés par la Réunion des Parties.  Normalement, cette procédure supposera la confirmation par les Parties des candidatures proposées par le Groupe de l'évaluation technique et économique;

     iii)
Dès lors qu'ils sont nommés, les Coprésidents et les membres du Groupe restent en fonction jusqu'à ce qu'ils renoncent à leur qualité de membre ou qu'ils viennent à se trouver dans l'incapacité de fonctionner, à moins qu'une Réunion des Parties en décide autrement pour de bonnes raisons;

      iv)
Chaque Comité des choix techniques devrait comporter entre 20 et 35 membres, à moins qu'un nombre plus grand de membres ne se justifie.  Les membres d'un Comité des choix techniques peuvent être nommés par les Coprésidents de ce Comité des choix techniques, après des consultations avec le Groupe de l'évaluation technique et économique;

       v)
Les nominations au Groupe de l'évaluation technique et économique, aux Comités des choix techniques et aux organes subsidiaires doivent se faire en fonction des compétences techniques et de la répartition géographique;

      vi)
Au cas où un Coprésident ou un expert chevronné d'un Comité des choix techniques démissionne ou se trouve dans l'incapacité d'exercer ses fonctions, le Groupe de l'évaluation technique et économique peut nommer un remplaçant et demander approbation de cette nomination à la prochaine Réunion des Parties;

     vii)
S'il est nécessaire de constituer des organes techniques subsidiaires pour aider le Groupe de l'évaluation technique et économique et les Comités des choix techniques à faire rapport sur certaines questions spécifiques, de tels organes peuvent être constitués pour une durée déterminée.  Le Groupe de travail à composition non limitée pourra envisager l'une des formules suivantes : a) le Groupe de l'évaluation technique et économique peut constituer et dissoudre (lorsqu'ils ne sont plus nécessaires) les organes subsidiaires d'experts techniques ou b) la Réunion des Parties est seule habilitée à constituer ou dissoudre de tels organes subsidiaires;

    viii)
Le Groupe de l'évaluation technique et économique et les Comités des choix techniques élaboreront des directives sur la nomination des experts, à l'intention des Parties ou autres, et les soumettront à la prochaine Réunion des Parties.  Le Groupe de l'évaluation technique et économique et les Comités des choix techniques publieront un diagramme des compétences disponibles et des domaines où il subsiste des lacunes au sein du Groupe et de ses Comités des choix techniques, de manière à faciliter la présentation de candidatures appropriées;


b)
Fonctionnement
       i)
Les réunions du Groupe de l'évaluation technique et économique et de ses Comités des choix techniques se dérouleront en anglais seulement;

      ii)
Le lieu et les dates des réunions du Groupe de l'évaluation technique et économique et de ses Comités des choix techniques sont fixés par les Coprésidents;

     iii)
Le règlement intérieur des réunions des Parties au Protocole de Montréal s'appliquera à la conduite des réunions du Groupe de l'évaluation technique et économique et de ses Comités des choix techniques, sauf s'il en est autrement disposé dans le mandat du Groupe et des Comités des choix techniques approuvé par une Réunion des Parties;

      iv)
Aucun observateur ne sera autorisé à assister aux réunions du Groupe ou de ses Comités des choix techniques.  Toutefois, n'importe qui peut présenter des informations au Groupe ou ses Comités des choix techniques avec notification préalable, et peut être entendu personnellement si le Groupe ou ses Comités des choix techniques le jugent nécessaire.  Toute information de ce type communiquée au Groupe de l'évaluation technique et économique devrait être communiquée pour examen aux Comités des choix techniques compétents, si elle intéresse les sujets examinés par ces Comités.  Aucune déclaration ou exposé individuel ne peut être pris en considération par le Groupe de l'évaluation technique et économique au cours de ses débats s'il n'a pas été auparavant examiné et évalué par le Comité des choix techniques compétent en la matière;

       v)
Les membres du Groupe et de ses Comités des choix techniques devraient y siéger à titre personnel en qualité d'experts, quelle que soit l'origine de leur candidature, et ne devraient accepter d'instructions ni n'agir comme représentants d'aucuns gouvernement, industrie, organisation non gouvernementale ou autre;  


c)
Rapports
       i)
Les rapports du Groupe de l'évaluation technique et économique et de ses Comités des choix techniques sont élaborés par consensus ou, à défaut, à la majorité des deux tiers.  Au cas où il faudrait procéder à un vote, le rapport doit consigner de manière appropriée l'opinion minoritaire;

      ii)
L'accès aux documents et projets examinés par le Groupe et ses Comités des choix techniques sera réservé exclusivement aux membres du Groupe et de ses Comités, ou à d'autres personnes désignées par le Groupe ou par ses Comités;

     iii)
Les rapports des Comités des choix techniques seront examinés par le Groupe de l'évaluation technique et économique, mais seront transmis par le Groupe à la Réunion des Parties sans modification.  Le Groupe de travail à composition non limitée souhaitera peut-être décider si cette même procédure devrait s'appliquer aux rapports des organes subsidiaires ou si le Groupe pourra examiner et modifier ces rapports si nécessaire;

      iv)
Tout membre du public peut présenter des commentaires aux Coprésidents des Comités des choix techniques au sujet de leurs rapports, et ceux-ci doivent y répondre dès que possible.  S'il n'y est pas répondu, ces commentaires peuvent être adressés aux Coprésidents du Groupe de l'évaluation technique et économique, pour qu'il les examine;


d)
Code de conduite
       i)
Les membres du Groupe de l'évaluation technique et économique ne devraient pas être des employés ou consultants rémunérés de sociétés fabriquant des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, ni des techniques ou produits de remplacement contenant de ces substances;

      ii)
Un Code de conduite devrait être suivi par les membres du Groupe et de ses Comités des choix techniques pour éviter tout conflit d'intérêts dans l'exercice de leurs fonctions.  Dans l'éventualité d'une violation du Code de conduite par l'un de ses membres, le Groupe ou le Comité des choix techniques concerné peut renvoyer ce membre par un vote à la majorité des deux tiers.  Le membre du Groupe ainsi renvoyé peut faire appel à la prochaine Réunion des Parties, par l'intermédiaire du Secrétariat.  Un membre renvoyé d'un Comité des choix techniques peut faire appel au Groupe de l'évaluation technique et économique;  ce dernier peut trancher la question par un vote à la majorité des deux tiers;


e)
Questions financières 


i)
Le Secrétariat a mentionné, à titre indicatif, qu'un montant d'environ 350 000 dollars par an de crédits supplémentaires serait nécessaire tant pour l'année 1996 que pour l'année 1997 (contre 300 000 dollars et 330 000 dollars, respectivement, actuellement alloués dans le budget du Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal) pour faciliter la participation d'experts des pays visés à l'article 5 et des pays à économie en transition, notamment pour qu'ils puissent s'acquitter de leurs fonctions en tant que membres du Groupe de l'évaluation technique et économique dès lors que la représentation de ces Parties sera portée à 50 %.  Le Groupe consultatif recommande que le crédit demandé soit prévu dans le budget du Fonds d'affectation spéciale du Protocole de Montréal et soit alimenté par les contributions de tous les membres, conformément au mandat du Fonds d'affectation spéciale;

      ii)
Le Groupe consultatif informel recommande que les membres du Groupe de l'évaluation technique et économique provenant des Parties visées à l'article 5 et des pays à économie en transition reçoivent chacun 3 000 dollars (trois mille dollars) par an pour leur permettre de couvrir les dépenses encourues dans le cadre de leurs travaux pour le Groupe de l'évaluation technique et économique et ses Comités des choix techniques, et pour faire face à leurs frais de voyage.  Le montant nécessaire, qui s'élèverait à environ 30 000 dollars, devrait être prévu dans le budget du Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal;


iii)
Les Parties visées à l'article 5 et les pays à économie en transition doivent être encouragés à envoyer aux comités des choix techniques des experts de leurs industries, et les industries doivent être encouragées à prendre à charge au moins une partie des dépenses afférentes à la participation de ces experts aux travaux des Comités des choix techniques;


iv)
En vertu de son mandat, le Fonds pour l'environnement mondial (FEM) peut prendre en charge le coût de la protection de la couche d'ozone qui n'est pas pris en charge par le Fonds multilatéral.  Le FEM peut être sollicité pour promouvoir la participation d'experts des Parties visées à l'article 5 et de pays à économie en transition en procurant une assistance financière;

       v)
Les ateliers du Centre d'activité du programme pour l'industrie et l'environnement du PNUE qui sont organisés dans le cadre du programme financé par le Fonds multilatéral et les réunions des Comités des choix techniques doivent être coordonnées de manière que les dépenses afférentes à la participation des Parties visées à l'article 5 puissent être prises en charge par le Fonds multilatéral;

      vi)
Les réunions des Comités des choix techniques pourraient se dérouler dans les pays en développement et pourraient servir à encourager l'échange d'informations pour promouvoir le transfert de technologie.  Le Fonds multilatéral peut prendre en charge une partie adéquate des dépenses afférentes à la participation des pays visés à l'article 5 à de telles réunions, si le Comité exécutif le permet, puisque cette participation sert à promouvoir les objectifs du Fonds;


g)
Généralités.  Il est nécessaire de continuer de préserver l'efficacité du Groupe de l'évaluation technique et économique en lui fournissant un soutien et en lui allouant davantage de ressources, et en lui permettant de continuer de fonctionner en toute indépendance en tant qu'organe technique.

8.
Le Groupe consultatif informel demande au Groupe de l'évaluation technique et économique d'examiner ces recommandations lorsqu'il définira son mandat, qui sera examiné par le Groupe de travail à composition non limitée à sa prochaine réunion.

9.
La réunion est clôturée après les échanges de politesses d'usage.
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    **	Voir également l'annexe I à la note du Secrétariat sur les questions soumises à l'examen du Groupe de travail à composition non limitée à sa treizième réunion (UNEP/OzL.Pro/WG.1/13/2).


    *	Note du Secrétariat.  Ceci est la recommandation du Groupe de l'évaluation technique et économique.  Elle ne précise pas quel niveau de production il convient d'autoriser.  Le Groupe de travail pourra peut-être envisager un maximum de deux ou trois fois la quantité annuelle permise par une Réunion des Parties.





